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Associations
Pour vous tenir informés de toutes les évolutions législatives et réglementaires
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Travailler avec son           
intercommunalité
Selon le champ d’activités de l’association, il faudra s’adresser soit 
à la commune, soit à l’intercommunalité. Les compétences des pre-
mières ne sont pas celles des secondes et vous n’obtiendrez rien si vous 
vous trompez de porte ! Pour éviter ce genre de déboire, il faut savoir 
qui fait quoi et bien connaître la répartition des rôles de chacune.

EPCI
La coopération entre les communes est mise en œuvre au sein d’établis-
sements publics de coopération intercommunale (EPCI). C’est le nom 
officiel et générique des intercommunalités en tout genre (voir tableau 
ci-dessous). L’organe délibérant de l’EPCI est un comité syndical ou un 
conseil communautaire. Il fonctionne de manière similaire à un conseil 
municipal (article L 5211-1 du Code général des collectivités territoriales 
- CGCT). Il règle, par ses délibérations, les affaires qui sont de la compé-
tence de l’EPCI et se réunit au moins une fois par trimestre, sur convo-
cation du président. Sauf  demande de huis clos, comme pour les conseils 
municipaux, ses délibérations sont publiques.

Compétences obligatoires et optionnelles
À la création d’une intercommunalité, les communes adhérentes 

doivent décider quels domaines d’action elles vont lui confier : ce sont les compétences que les communes vont 
transférer à l’intercommunalité, et qu’elles n’auront donc plus à exercer elles-mêmes. La loi prévoit des compétences 
obligatoires – que l’EPCI doit nécessairement prendre en charge. Elles sont actuellement au nombre de quatre mais, 
d’ici 2020, il est prévu qu’elles passent au nombre de sept. Des compétences optionnelles et facultatives sont ensuite 
choisies, avec l’obligation d’en choisir au moins trois.
          

Communautés de communes, com-

munautés d’agglomération, métro-

poles : les associations qui autrefois 

n’avaient affaire principalement qu’à 

leur commune doivent désormais tra-

vailler avec leur intercommunalité. 

En effet, depuis la loi NOTRe de 2015, 

plus aucune commune n’échappe à ces 

nouvelles formes de coopération inter-

communale.

Connaître les rouages des intercom-

munalités est devenu un enjeu de 

taille pour toute association si elle ne 

veut pas passer à côté d’opportunités 

de financement et de partenariat avec 

les collectivités publiques. Pour cela 

un nouveau vocabulaire, qui recouvre 

des notions très précises, doit être 

compris : EPCI, compétences, principe 

de spécialité, intérêt communautaire... 

C’est la raison pour laquelle nous 

consacrons le dossier de ce numéro 

à rendre plus clair le fonctionnement 

des intercommunalités.
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n° 32  Août - Septembre  2017

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
Article L 5210-1-1 du Code général des collectivités territoriales- CGCT

Type d’EPCI Créé par Nombre
Syndicats de communes (SIVU, SIVOM et mixtes) Loi du 22 mars 1890 12 234

Communautés de communes Loi du 6 février 1992 1 019
Communautés urbaines Loi du 31 décembre 1966 15
Communautés d’agglomération Loi du 12 juillet 1999 218
Métropoles Loi du 16 décembre 2010 et loi du 27 janvier 2014 14
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Intérêt communautaire
Certaines compétences ne sont pas partageables. Par 
exemple, si la gestion de l’eau potable est confiée à 
l’intercommunalité, elle l’est en entier et les communes 
n’ont plus de compétence sur le sujet. C’est une com-
pétence globale qui est, soit conservée par les com-
munes, soit transmise à la communauté, mais en bloc. 
Pour d’autres compétences, le domaine d’intervention 
de la collectivité est défini au cas par cas ; c’est ce 
qu’on appelle l’intérêt communautaire. D’un point de 
vue juridique, l’intérêt communautaire est la ligne de 
partage, au sein d’une compétence, entre ce qui relève 
de l’intercommunalité et ce qui continue de relever de 
la commune. La loi définit précisément les compé-
tences pour lesquelles l’intercommunalité doit définir 
l’intérêt communautaire : l’aménagement de l’espace, 
ainsi que la politique de développement économique 
(qui sont des compétences obligatoires). Elles doivent 
aussi le définir dans les domaines suivants si elles in-
terviennent dans ses champs optionnels: l’environne-
ment, la politique du logement et du cadre de vie, la 
voirie, les équipements culturels et sportifs, l’action 
sociale.

Définir l’intérêt communautaire
Il y a deux façons de faire. La première est d’établir 
une liste de critères. Par exemple relèveront de l’intérêt 
communautaire, les équipements sportifs et culturels 

qui accueillent toutes les écoles de l’intercommunalité. 
Du coup, le stade de village qui ne sert que pour le 
club communal en sera exclu. On peut aussi établir des 
critères croisés : seuls les équipements culturels dispo-
sant de deux salles de spectacle et qui sont dans des 
communes de moins de x habitants seront concernés. 
La seconde manière est de tout simplement établir une 
liste de ce qui relève de l’intérêt communautaire. Ainsi, 
en restant sur les mêmes exemples, on dira que sont 
concernés la salle de spectacles de telle commune, le 
stade de telle autre, etc.

Le principe de spécialité
Une intercommunalité est régie par un principe de 
spécialité. Elle ne peut intervenir que dans le champ 
des compétences qui lui ont été transférées (principe 
de spécialité fonctionnelle) et uniquement sur le terri-
toire des communes qui appartiennent à l’intercommu-
nalité (principe de spécialité territoriale). L’association 
qui sollicite une intercommunalité doit donc proposer 
des actions qui entrent dans ses compétences et doit 
avoir une action qui concerne le territoire. Ainsi, pour 
qu’une association puisse être subventionnée par un 

EPCI, il faut que l’action qu’elle 
cherche à financer présente bien un 
intérêt communautaire.

Conseil de développement 
La loi NOTRe impose aux EPCI à 
fiscalité propre de plus de 20 000 
habitants la création d’un conseil de 
développement. Cet organe consul-
tatif  distinct de l’organe délibérant 
doit être composé de représentants 
des milieux économiques, sociaux, 
culturels, éducatifs, scientifiques, en-
vironnementaux et associatifs. Ins-
tance de consultation et de propo-
sition sur les orientations majeures 

des politiques publiques locales, le conseil de dévelop-
pement engage ses travaux sur saisine de l’EPCI ou par 
autosaisine. Il peut ainsi permettre au secteur associatif  
de prendre une part active à l’élaboration des politiques 
communautaires.
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Travailler avec
son intercommunalité
(suite)

Compétences des EPCI
Compétences obligatoires Compétences optionnelles

Au 1er janvier 
2017

- Développement économique : 
zones d’activité, politique locale du 
commerce, promotion du tou-
risme…
- Urbanisme
- Aire d’accueil des gens du voyage
- Déchets managers

Au moins 3 compétences parmi :
- Environnement et cadre de vie
- Logement
- Politique de la ville
- Voirie
- Equipements culturels et sportifs, 
écoles maternelles et élémentaires
- Action sociale
- Assainissement
- Eau
- Maisons de services

Au 1er janvier 
2018

- Gestion des milieux aquatique et 
prévention des inondations

Au 1er janvier 
2020

- Eau
- Assainissement

ghaguilon
COMM BRM



3

©
 R

id
o 

- F
ot

ol
ia

.c
om

Subventions : publication 
numérique des données 
essentielles
Les collectivités d’au moins 3 500 
habitants et les organismes chargés 
de la gestion d’un service public 
qui en dépendent ont désormais 
obligation de publier sur Internet 
les données essentielles relatives 
aux subventions qu’ils attribuent 
et pour lesquelles une convention 
a été signée depuis le 1er août 2017. 
Il s’agit d’informations concer-
nant l’autorité qui octroie la sub-
vention, le récipiendaire et la sub-
vention elle-même (son objet, sa 
nature, son montant, les dates et 
conditions de versement). Cette 
publication doit se faire dans les 
3 mois suivant la signature de la 
convention soit sur le site internet 
de la collectivité, soit sur le por-
tail interministériel rassemblant 
et mettant à disposition librement 
l’ensemble des informations pu-
bliques. Dans ce dernier cas, un 
lien figurera sur le site de la collec-
tivité pour y renvoyer.
Décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 
http://bit.ly/2ssJTxU

Servir les valeurs
de la République :
être réserviste civique
Nouvellement créée, la réserve ci-
vique entend permettre « à toute per-
sonne volontaire de servir les valeurs 
de la République en participant, à titre 
bénévole et occasionnel, à la réali-
sation de projets d’intérêt général ». 
Elle regroupe les différentes réserves 
citoyennes déjà existantes (dans le 
cadre de la défense, de la sécurité 
civile, de l’éducation ou de la police) 

et pourra en intégrer d’autres (après 
avis du Haut Conseil à la vie associa-
tive). Elle crée la possibilité pour des 
collectivités ou des associations de 
droit français (hormis les associations 
cultuelles ou politiques) de proposer 
des missions bénévoles. Une charte 
en définit les principes directeurs et 
édicte les engagements et obligations 
des réservistes et des structures d’ac-
cueil, ces différents points étant fixés 
par décret en conseil d’État. Les mis-
sions proposées ne doivent cepen-
dant pas se substituer à un emploi 
ou un stage, et ne pas dépasser un 
nombre d’heures hebdomadaires (à 
définir, par voie réglementaire). Si le 
dispositif  est déjà à l’œuvre, différents 
aspects opérationnels restent à venir. 
http://bit.ly/2qyowgF

Bénévole et demandeur 
d’emploi : oui mais pas chez 
son ancien employeur !
L’article L. 5425-8 du Code du 
travail est formel : un demandeur 
d’emploi ne peut exercer d’activité 
bénévole chez un précédent em-
ployeur. La Cour de cassation vient 
de le rappeler dans un arrêt qui 
condamne un ancien salarié deve-
nu bénévole dans l’association qui 
l’employait auparavant à rembour-
ser à Pôle emploi les allocations 
d’aide au retour à l’emploi qui lui 
avaient été versées.
Les juges en profitent pour rap-
peler qu’une activité bénévole 
ne peut en aucun cas se substi-
tuer à une activité salariée et doit 
rester compatible avec l’obli-
gation de recherche d’emploi.  
Cour de cassation, civile, chambre so-
ciale, 23 mai 2017, n° 15-25377
http://bit.ly/2vhSDLX

Plus de bénévoles présents 
dans les associations
Recherches & Solidarités publie 
annuellement La France bénévole. 
Cette nouvelle édition apporte 
son lot de bonnes nouvelles : 13 
millions de bénévoles engagés 
et une augmentation des béné-
voles présents chaque semaine 
dans leur association. Le renou-
vellement des dirigeants est, par 
contre, toujours problématique. 
À partir de l’analyse des don-
nées collectées, le guide propose 
des pistes pour comprendre et 
améliorer la relation des asso-
ciations à leurs bénévoles. Sans 
surprise, l’étude confirme que 
la motivation pour s’engager 
vient principalement du senti-
ment d’être utile pour la société 
et d’agir pour les autres (77 %). 
http://bit.ly/2tJyeil

Compte pénibilité :
délai supplémentaire
Les entreprises ont jusqu’au 31 
décembre 2017 pour modifier la 
déclaration obligatoire des exposi-
tions de leurs salariés à la pénibilité 
en 2016.

B
R

EVES
Aucun changement en 2018 quant aux modalités d’imposition sur le revenu. Initia-
lement prévu au 1er janvier 2018, le prélèvement à la source est reporté, pour le 
moment, au 1er janvier 2019. Ce délai, annoncé par le Premier ministre, laissera 
le temps aux services fiscaux de réaliser un audit et de mener une expérimenta-
tion du dispositif en conditions réelles. Cette démarche a pour but d’éprou-
ver la robustesse du système prévu et de mesurer la charge effectivement 
induite pour les collecteurs, plus particulièrement les employeurs.  
http://bit.ly/2s3BiFk

Report du prélèvement à la source
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Le congé d’engagement associatif
Créé par la loi Égalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017, le congé 
d’engagement associatif peut, sous certaines conditions, être accordé à 
tout salarié qui en fait la demande. D’une durée de six jours par an 
au maximum, il peut être pris en une fois ou fractionné, même en 
demi-journées.

Du côté du salarié
Le salarié doit en faire la demande expresse auprès de son 
employeur. Les modalités de cette demande (contenu, condi-
tions et délai de transmission) sont prévues par convention 
ou accord de l’entreprise ou de la branche. à défaut, la de-
mande doit être envoyée au moins trente jours avant le début 
du congé sollicité et doit préciser la date, la durée et l’associa-
tion où il sera utilisé.
Le congé pourra être accordé au salarié (article L 3142-54-1 
du Code du travail) si : 
- il est membre de l’instance d’administration ou de direction 
d’une association d’intérêt général  ;
- il exerce à titre bénévole des fonctions de direction ou d’en-
cadrement au sein d’une telle association.
Les bénévoles titulaires d’un mandat au sein d’une mutuelle 
ou les membres d’un conseil citoyen peuvent également bé-
néficier du même congé.

Du côté de l’association
L’association doit avoir au moins trois ans d’existence et être 
déclarée selon la loi de 1901 (ou selon le régime local en Al-
sace-Moselle). Elle doit également agir, pour l’ensemble de ses 
activités, dans l’un des champs mentionnés au b) du 1er de l’ar-
ticle 200 du Code général des impôts, c’est-à-dire : philanthro-
pique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, fami-
lial, culturel, mise en valeur du patrimoine artistique, défense 
de l’environnement naturel, ou encore diffusion de la culture, 
de la langue et des connaissances scientifiques françaises.

Précisions
Ces 6 jours ouvrables de congé maximum par an peuvent 
être fractionnés en demi-journées si le bénévole le sou-
haite. Le congé peut être utilisé par le bénévole pour toute 
activité liée à ses fonctions dans l’association. Il n’est a 
priori pas rémunéré, que ce soit par l’employeur privé ou 
public, ou par l’association. La durée du congé est assi-
milée à une période de travail effectif  pour la détermina-
tion des droits à congés payés ainsi que pour l’ensemble 
des autres droits lié au contrat de travail. Elle ne peut être 
imputée sur la durée du congé payé annuel.

Refus de l’employeur
L’employeur peut cependant refuser une demande de 
congé et ce, dans deux cas exclusivement :
- « les nécessités particulières à son entreprise ou à l’ex-
ploitation de celle-ci » ;
- si le nombre maximum de salariés autorisés à bénéficier 
chaque année de ce congé par la convention ou l’accord de 
l’entreprise ou de la branche a été atteint.
L’employeur doit motiver son refus dans les 8 jours. Mais 
dans ce cas, le salarié deviendra ensuite prioritaire pour 
l’octroi ultérieur du congé.

En savoir plus : Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la citoyenneté http://bit.ly/2f49Sd7

Barèmes fiscaux d’évaluation des frais réels kilométriques en vigueur

Tarifs applicables aux automobiles (d = distance parcourue, CV = chevaux vapeur)

Puissance administrative (d ≤ 5 000 km) x € (5 001 km ≤ d ≤ 20 000 km) x € + € (d > 20 000 km) x €

≤ 3 CV d x 0,410                (d x 0,245) + 824 d x 0,286

= 4 CV d x 0,493 (d x 0,277) + 1 082 d x 0,332

= 5 CV d x 0,543 (d x 0,305) + 1 188 d x 0,364

= 6 CV d x 0,568 (d x 0,320) + 1 544 d x 0,382

≥ 7 CV d x 0,595 (d x 0,337) + 1 288 d x 0,401

Tarifs applicables aux motocyclettes (cylindrée > 50 cm3)
Puissance administrative (d ≤ 3 000 km) x € (3 001 km ≤ d ≤ 6 000 km) x € + € (d > 6 000 km) x €

≤ 2 CV d x 0,338 (d x 0,084) + 760 d x 0,211

3 ≤ PA ≤ 5 CV d x 0,400 (d x 0,070) + 989 d x 0,235

> 5 CV d x 0,518    (d x 0,067) + 1 351 d x 0,292

Tarifs applicables aux cyclomoteurs (cylindrée < 50 cm3)
(d ≤ 2 000 km) x € (2 001 km ≤ d ≤ 5 000 km) x € + € d > 5 000 km

d x 0,269 (d x 0,063) + 412 d x 0,146

Une association est libre de rembour-
ser ses bénévoles des frais de véhi-
cule qu’ils engagent pour son compte 
et pour des opérations en conformité 
avec son objet social. 

Pour cela, elle utilise soit le tableau 
ci-contre, soit le barème fiscal for-
faitaire de 0,308 €/km pour une 
automobile (quels que soient sa 
puissance, le carburant utilisé et le 
nombre total de km parcourus) et de 
0,120 €/km pour les deux-roues. 

Ce barème permet également de cal-
culer les frais des bénévoles déduc-
tibles de leurs revenus imposables 
lorsqu’ils ne sont pas remboursés par 
l’association.
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